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politique de guerre, sachant que la traite de personnes ¨ des fins dôexploitation 

sexuelle et, de plus en plus, les enl¯vements, qui sôaccompagnent de la menace et de 

lôusage de la violence sexuelle pour extorquer des ranons plus ®lev®es, sont utilis®s 

par les groupes arm®s pour sôenrichir.  

11. Les femmes et les filles d®plac®es, r®fugi®es et migrantes ont continu® de faire 

face ¨ des niveaux accrus de violences sexuelles li®es aux conflits, notammen t au 

Burkina Faso, au Mozambique, au Nig®ria, en R®publique d®mocratique du Congo, 

en Somalie, au Soudan et au Soudan du Sud ; dans tous ces pays, elles ont ®t® victimes 

dôagressions sexuelles commises par des acteurs arm®s. N®anmoins, le suivi, ax® sur 

les situations de pays sp®cifiques, nôa pas permis de prendre toute la mesure de la 

dynamique et des ramifications r®gionales de ces crimes de violence sexuelle, les 

femmes et les filles ayant probablement v®cu plusieurs d®placements et ayant ®t® 

expos®es aux risques de violence sexuelle li®e aux conflits que de tels d®placements 

comportent en tant que personnes d®plac®es, rapatri®es ou r®fugi®es.  En Ukraine, dans 

un contexte de d®placement prolong®, les femmes et les enfants, qui repr®sentent la 

grande majorit® des 5 millions de personnes d®plac®es ¨ lôint®rieur du pays et des 

6 millions de personnes r®fugi®es dans des pays tiers, sont rest®s expos®s au risque 

de traite des personnes ¨ des fins dôexploitation sexuelle. Les femmes et les filles 

migrantes et r®fugi®es vivant dans des zones de conflit, en particulier celles 

incarc®r®es dans des centres de d®tention, ont ®t® expos®es ¨ des risques accrus de 

violences sexuelles, notamment en Libye et au Y®men. Lôins®curit® alimentaire 

exacerbe encore les violences sexuelles li®es aux conflits. En Afghanistan, par 

exemple, les nombreux d®placements de population, lôextr°me pauvret® et 

lôins®curit® alimentaire ont exacerb® le recours ¨ des m®canismes dôadaptation 

pr®judiciables tels que les mariages forc®s et les mariages dôenfants, les politiques 

men®es par les autorit®s de facto privant les femmes et les filles d ô®ducation et de 

d®bouch®s ®conomiques. Dans lôest de la R®publique d®mocratique du Congo, les 

hostilit®s arm®es ont provoqu® des d®placements de population et entra´n® une 

augmentation spectaculaire de lôincidence des violences sexuelles et fond®es sur le 

genre ¨ lôint®rieur et ¨ proximit® des sites accueillant des personnes d®plac®es, o½ la 

d®tresse ®conomique a contraint des femmes et des filles d®plac®es ¨  se prostituer 

pour survivre. La Commission internationale dôexperts des droits de lôhomme sur 

lô£thiopie a reu des informations confidentielles portant sur des cas d ôexploitation 

sexuelle en ®change de nourriture, ainsi que sur la poursuite de l ôesclavage sexuel et 

du travail des enfants dans le Tigr®, ¨ proximit® des complexes ou des casernes des 

forces arm®es, en particulier des forces de d®fense ®rythr®ennes (A/HRC/54/CRP.3). 

En Libye, des femmes et des filles d®plac®es, migrantes et r®fugi®es auraient ®t® 

d®tenues et auraient subi des atteintes sexuelles en ®change de nourriture. Il est 

®vident que lôins®curit® alimentaire augmente le risque dôexposition ¨ la violence 

sexuelle et quôinversement, la violence sexuelle conduit souvent ¨ la marginalisation 

socio®conomique, augmentant les risques de pauvret® et dôins®curit® alimentaire. 

12. Des actes de violence et dôexploitation sexuelles commis dans le cadre 

dôenl¯vements et de la traite des personnes, y compris par des groupes d®sign®s 

comme terroristes par lôONU, ont continu® dô°tre signal®s dans plusieurs zones de 

conflit o½ lô®tat de droit et lôautorit® de lô£tat restent faibles. La traite ¨ des fins 

dôexploitation sexuelle, en tant que forme de violence sexuelle, reste r®pandue dans 

les situations de conflit lorsque sont pr®sents des groupes arm®s non ®tatiques et des 

bandes criminelles (voir A/78/172). En Colombie, les femmes et les filles ont d¾ partir 

sous la menace de violences sexuelles et, dans les zones frontali¯res, elles ont ®t® 

particuli¯rement touch®es par la traite ¨ des fins dôexploitation sexuelle aliment®e par 

le conflit, ¨ laquelle les acteurs arm®s et les groupes criminels organis®s ont recours 

pour financer leurs op®rations. Au Mali, le conflit arm® et les attaques persistantes 

perp®tr®es par des groupes arm®s contre des civils ont provoqu® des d®placements 

massifs de 
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grossesses ont ®t® fr®quemment signal®s en lien avec des cas dôenl¯vement, de 

recrutement, dôesclavage sexuel et de mariage forc® en situation de captivit®. Les 

personnes ayant surv®cu ¨ de tels actes sont souvent perues comme affili®es ¨ un 

groupe arm®, de sorte quôelles sont exclues des r®seaux communautaires et tombent 

dans la pauvret®.  

16. La stigmatisation des victimes de violences sexuelles reste un facteur 

dôexclusion socio®conomique. En R®publique centrafricaine, en R®publique 

d®mocratique du Congo et en Somalie, ces violences continuent de briser les liens et 

les r®seaux familiaux. Les victimes sont culpabilis®es ¨ la suite des attaques, et les 

survivantes sont rejet®es par leur mari et les membres de leur famille. En Iraq et au 

Mozambique, la stigmatisation sociale et les normes sociales pr®judiciables ont 

entrav® la r®int®gration des femmes enlev®es et de leurs enfants apr¯s leur retour. En 

Libye et en R®publique arabe syrienne, les femmes qui ont ®t® d®tenues sont souvent 

pr®sum®es avoir ®t® victimes de viol, ce qui entra´ne une grave stigmatisation, 

laquelle peut aboutir ¨ un rejet de la part de la famille et de la communaut®. Au Mali, 

le Haut Conseil islamique a ®mis une fatwa interdisant les violences sexuelles, ce qui 

constitue une ®volution tr¯s positive et une ®tape importante dans la lutte contre la 
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surveillance des violations graves commises contre des enfants, l ôONU a confirm® 

que six filles et six garons avaient ®t® victimes de viols et dôautres formes de 

violences sexuelles perp®tr®s par des membres des autorit®s de facto et dôautres 

auteurs non identifi®s. Les obstacles qui entravent de longue date le signalement des 

violences sexuelles li®es aux conflits, d®j¨ importants en raison de la stigmatisation 

et de la crainte des repr®sailles, se sont aggrav®s ¨ la suite des restrictions impos®es 

¨ la libert® de mouvement des femmes et de leur exclusion des secteurs de la justice 

et de la s®curit®. Selon des informations cr®dibles, la plupart des personnes qui 

survivent ¨ de telles violences ne d®posent pas de plainte officielle, et les m®canismes 

traditionnels de r¯glement des litiges, qui cherchent ¨ pr®server l ôhonneur de la 

famille au d®triment des droits des victimes, restent la norme. De plus, le d®cret publi® 

par les autorit®s de facto pour interdire les mariages forc®s est rest® lettre morte en 

raison du climat g®n®ral dôimpunit® qui entoure ces actes. Les strictes restrictions 

impos®es aux femmes afghanes travaillant pour les Nations Unies et lôinterdiction 

faite aux femmes de travailler dans les organisations non gouvernementales ont 

augment® le risque que lôaide ne parvienne pas aux femmes, y compris aux 

survivantes. La r®pression de lôespace civique sôest poursuivie, les organisations de 

d®fense des droits humains ®tant de plus en plus prises pour cible, y compris en ligne, 

ou ®tant ferm®es de force. Face ¨ ces difficult®s, l ôONU a ®largi lôoffre de services de 

sant® et de soutien psychosocial destin®s aux femmes et aux filles vuln®rables.  

 

  Recommandation 
 

22. Jôappelle les autorit®s talibanes de facto ¨ respecter, ¨ prot®ger et ¨ faire 

observer les droits et les libert®s des femmes et des filles afghanes, notamment en 

leur assurant un acc¯s total et ®gal ¨ lô®ducation et ¨ lôemploi et en garantissant leur 

participation ¨ toutes les aspects de la vie publique et politique. Je demande 

instamment aux autorit®s de facto de veiller ¨ ce que les prestataires de services 

humanitaires puissent exercer leurs activit®s, notamment la fourniture de services de 

lutte contre les violences fond®es sur le genre, efficacement et en toute s®curit®.  

 

  République centrafricaine 
 

23. En 2023, les civils ont continu® de faire lôobjet dôattaques, y compris dôactes de 

violence sexuelle, lors des op®rations militaires et des incursions men®es par les 

groupes arm®s, notamment dans les pr®fectures du Haut-Mbomou, du Mbomou et de 

la Vakaga, ce qui a entra´n® des vagues de d®placements. Les groupes arm®s, y 

compris les signataires de lôAccord politique pour la paix et la r®conciliation en 

R®publique centrafricaine (2019), ont eu recours ¨ la violence sexuelle pour prendre 



https://undocs.org/fr/S/2023/769
https://undocs.org/fr/S/2023/769
https://undocs.org/fr/S/2022/272


 
S/2024/292 

 

13/42 24-04403 

 

  Colombie 
 

27. En 2023, dans le cadre de sa politique de paix totale, le Gouvernement a 

r®affirm® sa d®termination ¨ mettre pleinement en îuvre lôAccord final pour la fin du 

conflit et la construction dôune paix stable et durable s ign® avec les FARC-EP. Les 

autorit®s nationales ont conclu des accords de cessez-le-feu avec lôELN et lôEMC 

FARC-EP ¨ la suite de pourparlers de paix, lôaccord avec ce dernier ayant ®t® 

partiellement suspendu en 2024. Ces accords ont contribu® ¨ r®duire la violence 
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sp®cial pour la protection des journalistes, nôayant pas encore ®t® appliqu®es. Dans le 

cadre de la nouvelle politique de s®curit®, de d®fense et de coexistence citoyenne 

adopt®e en mars 2023, le Gouvernement sôest engag® ¨ pr®venir la commission de 

violences sexuelles et fond®es sur le genre par les forces de lô£tat en renforant les 

m®canismes de signalement en la mati¯re.  

29. Le signalement des faits et lôacc¯s aux services ont continu® dô°tre entrav®s par 

de nombreux obstacles, notamment la pr®sence limit®e de lô£tat dans les zones 

rurales, le manque de confiance dans le syst¯me judiciaire et la crainte des repr®sailles 

imputable ¨ lôabsence de m®canismes efficaces de protection des personnes 

survivantes, de leurs familles et des personnes qui les repr®sentent. Dans les zones 

rurales, les services de sant® mentale, sexuelle et procr®ative sont limit®s, ce qui a 

pes® de mani¯re disproportionn®e sur les femmes et les filles afro-colombiennes et 

autochtones. Les personnes survivantes qui ont quitt® la R®publique bolivarienne du 

Venezuela ont continu® de se heurter ¨ des difficult®s sôagissant de faire reconna´tre 

leur statut de victimes de violences sexuelles li®es au conflit, ce qui a limit® leur acc¯s 

¨ une assistance. 

 

  Recommandation 
 

30. Je f®licite le Gouvernement colombien des efforts quôil a faits pour ®laborer, en 

coordination avec des repr®sentantes et repr®sentants de la soci®t® civile, le premier 

plan dôaction national sur la r®solution 1325 (2000) du Conseil de s®curit®, et 

jôencourage les autorit®s ¨ inclure dans leur budget des mesures op®rationnelles visant 

¨ com
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  Myanmar 
 

52. En 2023, le resserrement de lôespace civique entam® avec la prise du pouvoir 

par les militaires en 2021 sôest poursuivi, et une multiplication des viols et dôautres 

formes de violence sexuelle ciblant les femmes, les hommes, les filles, les garons et 

les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, queers et intersexes a ®t® 

signal®e. Dans certains cas, les victimes ont ®t® tu®es, notamment au cours 

dôop®rations militaires men®es pour la plupart par les forces arm®es du Myanmar. Les 

affrontements entre les forces arm®es du pays et de nombreux groupes arm®s, 

notamment des organisations arm®es ¨ caract¯re ethnique et des forces de d®fense du 

peuple, se sont intensifi®s depuis octobre ; en d®cembre 2023, ces affrontements 

avaient entra´n® le d®placement de plus de 660 000 personnes suppl®mentaires. Au 

niveau national, 2,3 millions de personnes ont ®t® contraintes de fuir, ce qui a accru 

les risques, notamment dans les sites accueillant des personnes d®plac®es, o½ des actes 

de violence sexuelle, commis par des chefs de camp, des chefs religieux et des 

enseignants, ont ®t® signal®s. On estime que 61 900 civils ont fui vers les pays voisins. 

Plus de 900 000 r®fugi®s rohingya r®sident toujours ¨ Coxôs Bazar (Bangladesh), o½ 

la d®gradation des conditions de s®curit®, aggrav®e par la diminution de lôaide 

humanitaire, a accru le risque de traite ¨ des fins dôexploitation sexuelle.  

53. Les forces du Conseil dôadministration de lô£tat ont encore intensifi® les act es 

de violence sexuelle et fond®e sur le genre quôelles commettent ¨ grande ®chelle 

contre la population civile (voir A/78/527). Les arrestations et les d®tentions 

arbitraires de civils par les forces arm®es du Myanmar se sont poursuivies. Les 

femmes, les filles et les femmes transgenres ont ®t® expos®es ¨ des risques ®lev®s de 

violence sexuelle, notamment de viol collectif, lors de leur passage par des points de 

contr¹le. Dans le cadre de ses activit®s de surveillance des violations graves 

commises contre des enfants, lôONU a confirm® que deux filles et un garon avaient 

subi des violences sexuelles. On a continu® de constater des cas de recours ¨ la 

violence sexuelle, notamment avant des ex®cutions, par les forces arm®es du 

Myanmar et la milice qui leur est affili®e, lors de raids men®s contre des villages et 

dôop®rations terrestres, en particulier dans les r®gions de Sagaing et de Magway. En 

mars 2023, une centaine de soldats des forces arm®es du Myanmar sont entr®s dans 

un village de la r®gion de Sagaing et auraient d®tenu et tortur® des villageois et 

villageoises. Trois femmes ont ®t® enlev®es et retrouv®es mortes par la suite avec des 

objets ®trangers dans le corps, ce qui confirme les all®gations de violence sexuelle 

(voir A/HRC/54/59). De plus en plus de cas de violence sexuelle imputables aux 

forces de d®fense du peuple et aux forces de d®fense locales, ainsi quô¨ des 

organisations arm®es ¨ caract¯re ethnique dans les zones de forte concentration 

dôarmes, ont ®t® signal®s. Par ailleurs, les ®pouses dôhommes enlev®s par des acteurs 

arm®s ont reu des appels exigeant des actes sexuels en ®change de la lib®ration de 

leur mari. La dynamique du conflit, encore aggrav®e par le d®sespoir ®conomique, a 

continu® dôalimenter la traite des personnes ¨ lôint®rieur du Myanmar ainsi quôen 

provenance et en direction du pays, dans le cadre de laquelle les victimes subissent 

des viols et des viols collectifs et sont r®duites en esclavage sexuel.  

54. Lôintimidation g®n®ralis®e exerc®e par les autorit®s de facto a rendu les services 

de sant® et les services judiciaires existants pratiquement inaccessibles. Tout porte ¨ 

croire que, dans la plupart des cas, les violences commises par les parties au conflit 

nôont pas ®t® signal®es, dans un contexte o½ les personnes survivantes se heurtent ¨ 

lôabsence de m®canismes dôorientation efficaces, ¨ la s tigmatisation et ¨ la peur des 

repr®sailles, notamment ¨ lô®gard des membres de leur famille. Afin de dissuader les 

personnes survivantes de porter plainte et dôacc®der aux services, les auteurs des 

violences les auraient menac®es de les d®noncer aux autorit®s de facto concern®es 

comme ®tant affili®es au mouvement de r®sistance. Lôeffondrement de lô®tat de droit 

a entra´n® un recours accru aux m®canismes de justice informelle au niveau local, 
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®t® enlev®s, et 75 femmes et filles ont ®t® viol®es. La proximit® entre les militaires et 

les populations civiles a accru les risques de violence sexuelle, notamment dans lô£tat 

de lô£quatoria-Central, des viols, des viols collectifs et dôautres formes de violence 

sexuelle perp®tr®s contre des femmes et des filles ayant ®t® signal®s pr¯s des casernes 

des Forces sud-soudanaises de d®fense du peuple, des postes de contr¹le et des camps 

de d®plac®s (voir S/2023/294). Les chocs climatiques ont entra´n® une concurrence 

plus f®roce pour des ressources rares, ce qui a exacerb® le risque de violences 

intercommunautaires, notamment de violences sexuelles. Lors de vols de b®tail dans 

lô£tat de lô£quatoria-Central, des ®leveurs ont tu® des civils et commis des violences 

sexuelles.  

60. En 2023, la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud a document® des actes 

de violence sexuelle li®e au conflit, notamment des viols, des viols collectifs, des faits 

dôesclavage sexuel, des mariages forc®s, des avortements forc®s et des cas de nudit® 

forc®e, concernant 118 femmes, 98 filles, 4 hommes et 1 garon. Plusieurs attaques 

perp®tr®es contre 56 femmes et 48 filles entre 2020 et 2022 ont ®galement ®t® 

confirm®es en 2023. Parmi les auteurs figuraient des acteurs non ®tatiques, 

notamment des groupes arm®s organis®s et des milices locales. Les forces de s®curit® 

gouvernementales ont ®galement ®t® mises en cause, des cas ayant ®t® attribu®s ¨ des 

membres des Forces sud-soudanaises de d®fense du peuple (32 %), de la Police 

nationale sud-soudanaise (10 %), du Service national de s®curit® (8 %) et des Forces 

unifi®es n®cessaires (1 %). En outre, des cas ont ®t® attribu®s ¨ lôAPLS dans 

lôopposition (5 %) et au Front de salut national (3 %). Les milices locales ®taient 

responsables de 34 % des cas. Les cas restants ont ®t® attribu®s ¨ des ®l®ments arm®s 

non identifi®s. Des attaques ont ®t® commises dans tous les £tats du pays contre des 

personnes ou des groupes de civils, y compris des personnes handicap®es et des 

personnes d®plac®es, les victimes ®tant ©g®es de 6 ¨ 49 ans, et lô£quatoria-Central, le 

Jongleµ et le Haut-Nil comptant le plus grand nombre de cas. Des femmes enceintes 

victimes de viols ou de viols collectifs ont fait des fausses couches, et lôune dôentre 

elles est morte des suites des blessures subies lors de lôagression. Des membres des 

Forces sud-soudanaises de d®fense du peuple ont enlev® des femmes et des filles et 

les ont r®duites en esclavage sexuel avant de les rel©cher. Lorsque le conflit a ®clat® 

au Soudan en avril 2023, quelque 532 000 personnes fuyant le conflit sont entr®es au 

Soudan du Sud. Des personnes dôorigine sud-soudanaise rapatri®es ont fait ®tat de 

violences sexuelles syst®matiques commises par des groupes arm®s tandis quôelles 

rentraient au Soudan du Sud. 

61. En septembre 2023, la Repr®sentante sp®ciale sôest rendue au Soudan du Sud, 

o½ elle sôest entretenue avec de hauts responsables gouvernementaux sur le 

renforcement du cadre l®gislatif national, et avec des r®fugi®s soudanais et des 

rapatri®s sud-soudanais, notamment des personnes survivantes, sur les besoins en 

mati¯re de protection. Le comit® de pilotage du plan dôaction de la police, dont le 

mandat a ®t® prorog® jusquôen 2025, a r®alis® des progr¯s modestes, mais son action 

est entrav®e par le manque de ressources et dôinfrastructures. Par ailleurs, le plan 

dôaction commun des forces arm®es a ®t® prolong® jusquôen 2026. Dans les affaires 

de violence sexuelle li®e au conflit suivies par lôONU, le Tribunal militaire g®n®ral 

de lô£quatoria-Central a condamn® trois ®l®ments des Forces sud-soudanaises de 

d®fense du peuple. Le tribunal itin®rant de Malakal et le tribunal de circuit de Raga 

ont prononc® des condamnations dans 5 et 12 affaires de viol, respectivement. Si les 

tribunaux ont aussi accord® des indemnit®s aux personnes survivantes, il est 

n®anmoins fr®quent que ces r®parations ne leur soient pas vers®es, car les auteurs 

refusent de payer ou ne sont pas en mesure de le faire.
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violences sexuelles et distribu® au personnel militaire de Yei des cartes de poche 

mettant lôaccent sur cette interdiction.  

62. Les effectifs limit®s du personnel de sant® et la p®nurie de m®dicaments, 

notamment de contracept
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d®sir®s et des faits de d®shabillage et de nudit® forc®e. Dans les territoires ukrainiens 

sous contr¹le de la F®d®ration de Russie, il a ®t® ®tabli que six femmes avaient ®t® 

viol®es. En 2023, la Commission dôenqu°te internationale ind®pendante sur lôUkraine 

a recueilli des ®l®ments de preuve indiquant que les autorit®s russes avaient commis 

des violences sexuelles et fond®es sur le genre contre des femmes, des hommes et des 

filles en Ukraine, notamment des viols, des menaces de viol et des faits dôesclavage 

sexuel et de nudit® forc®e (voir A/HRC/52/CRP.4). Dans un rapport publi® en 2023, 

la Commission a ®galement ®tabli que des femmes ©g®es de 16 ¨ 

https://undocs.org/fr/A/HRC/52/CRP.4
https://undocs.org/fr/A/78/540


https://undocs.org/fr/S/RES/1960(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/2106(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/2023/833
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appartiennent le plus souvent au mouvement houthiste et les cibles sont des femmes 

qui participent ou ont particip® ¨ la vie politique ou sont membres dôorganisations de 

la soci®t® civile.  

 

  Recommandation 
 

77. Je demande ¨ toutes les parties dôinstaurer un cessez-le-feu ¨ lô®chelle nationale 

et dôîuvrer ¨ la reprise dôun processus politique inclusif. Je demande ®galement aux 

parties de permettre lôacheminement sans entrave de lôaide humanitaire jusquôaux 

centres de d®tention. Je demande au Gouvernement de renforcer les mesures de 

protection des femmes, notamment celles qui sont engag®es dans la vie politique, 

ainsi que la fourniture de services sp®cialis®s aux victimes.  

 

 

 IV. Lutter contre les crimes de violence sexuelle au lendemain 
des conflits 
 

 

78. Dans les Balkans occidentaux, les personnes ayant surv®cu ¨ des violences 

sexuelles li®es aux conflits ont continu® de b®n®ficier de faon in®gale des services 

de protection et de justice r®paratrice. En Bosnie-Herz®govine, les r®parations 

accord®es aux personnes survivantes demeurent insuffisantes, les conditions 

dôobtention ®tant diff®rentes selon la l®gislation de leur lieu de r®sidence. Fait positif, 

en juillet 2023, la F®d®ration de Bosnie-Herz®govine a adopt® une loi sur les victimes 

civiles de la guerre, qui reconna´t comme une cat®gorie distincte de victimes les 

enfants n®s dôun viol li® ¨ un conflit et leur accorde des droits ¨ ce titre, notamment 

en mati¯re dô®ducation et de sant®. En Republika Srpska, les victimes qui ont entam® 

des proc®dures civiles afin de recevoir une indemnisation sont encore oblig®es de 

payer des frais de justice si elles sont d®bout®es, ce qui revient ¨ les revictimiser et ¨ 

les mettre dans une situation financi¯re difficile, et a un effet dissuasif sur la qu°te de 

justice. En outre, le d®lai fix® par la Republika Srpska pour le d®p¹t de demandes 

dôindemnisation par les victimes de torture en temps de guerre a expir® en octobre 

2023, ce qui r®duit les possibilit®s de r®parations. 

79. Au N®pal, le projet de loi portant modification de la loi sur la justice 

transitionnelle devrait ®riger le viol et certaines autres formes de violence sexuelle en 

violations graves des droits humains, de sorte que les auteurs de tels actes ne 

pourraient plus b®n®ficier dôune amnistie (S/2023/413). Toutefois, lôobligation de 

prouver que les attaques ont ®t® cibl®es ou planifi®es est difficile ¨ remplir et risque 

dô®carter certaines victimes de la recherche de la v®rit®. Dôautres dispositions 

pr®voient la cr®ation, au sein de la Commission V®rit® e t r®conciliation, dôunit®s 

sp®cialis®es charg®es dôenqu°ter sur les violations graves des droits humains et les 

atteintes ¨ ces droits et sur les cas de violence sexuelle li®e aux conflits, ainsi que la 

suppression des d®lais l®gaux applicables au d®p¹t de plaintes portant sur des faits de 

violence sexuelle. Apr¯s son adoption par le Cabinet en 2022, le plan dôaction national 

pour les femmes et la paix et la s®curit® est officiellement entr® dans sa deuxi¯me 

phase en mai 2023.  

80. ê Sri Lanka, comme suite au retrait du pays de la liste des coauteurs de la 

r®solution 30/1 du Conseil des droits de lôhomme, et dans le but dô®laborer une 

approche nationale en mati¯re de r®concili

https://undocs.org/fr/S/2023/413
https://undocs.org/fr/A/HRC/RES/30/1
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armes et les violences sexuelles liées aux conflits, afin de disposer de davantage 

de données probantes sur lesquelles se fonder pour prendre des mesures 

adéquates. 

94. J’encourage les États Membres : 

 a) à adopter une approche de la prévention et de la répression des 

violences sexuelles liées aux conflits qui soit centrée sur les personnes survivantes 

et tende à renforcer les moyens d’action dont elles disposent en plaçant au 

premier rang des priorités les besoins, points de vue et aspirations qui leur sont 

propres et en tenant compte de l’intersectionnalité des inégalités fondées sur le 

sexe, le genre, l’origine ethnique, la religion, le statut migratoire, le handicap, 

l’âge, l’appartenance politique, l’orientation sexuelle et l’identité de genre, ainsi 

que sur le statut sérologique pour le VIH ou tout autre critère, entre autres, ainsi 

qu’à veiller à faire pleinement respecter les droits des personnes survivantes et à 

renforcer la capacité de celles-ci de prendre des décisions éclairées et d’orienter 

les politiques et mesures de prévention et de lutte contre les violences sexuelles  ;  

 b) à faire en sorte qu’il soit facile pour les personnes survivantes de 

demander de l’aide sans subir de discrimination, notamment en augmentant le 

financement des services visant à prévenir et à combattre les violences fondées 

sur le genre, tels que les services de prévention du VIH, de santé sexuelle et 

procréative, de distribution de contraceptifs d’urgence et de soins rapides liés à 

l’avortement, ainsi que des services psychosociaux et juridiques, et à veiller 

toujours au respect des principes de sécurité, de confidentialité et de 

consentement éclairé, notamment en ce qui concerne la gestion des données ; 

 c) à appliquer l’ensemble des recommandations que j’ai formulées au 

sujet des femmes et des filles tombées enceintes à la suite de violences sexuelles 

commises en période de conflit et des enfants nés de tels actes dans mon rapport 

spécial (S/2022/77) ;  

 d) à favoriser la prise en compte des questions de genre et d’âge dans le 

secteur de la sécurité en créant des mécanismes de contrôle et d’établissement 

des responsabilités efficaces, notamment en mettant en place des processus ou 

des mécanismes de vérification des antécédents et de sélection de sorte qu’aucune 

https://undocs.org/fr/S/2022/77
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orientations sur les enquêtes et les poursuites en matière de violences sexuelles 

liées aux conflits, à améliorer les capacités en matière de protection, d’enquêtes 

et de poursuites en formant le personnel judiciaire à ces questions, à recourir à 

des mécanismes judiciaires adaptés pour engager des poursuites contre les 

auteurs de violences sexuelles liées aux conflits, quel que soit leur grade ou leur 

affiliation, à promouvoir des mesures de réparation qui tiennent compte des 
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Annexe 
 

  Liste des parties soupçonnées de manière crédible de s’être livrées 

de façon systématique à des viols ou à d’autres formes de violence 

sexuelle, ou d’être responsables de tels actes, dans des situations de 

conflit armé dont le Conseil de sécurité est saisi  
 

 

 La liste ci-apr¯s ne se veut pas exhaustive : nôy figurent que les parties pour 

lesquelles on dispose dôinformations dignes de foi. Le nom des pays nôest mentionn® 

que pour indiquer les lieux o½ les parties auraient commis des exactions.  

 

  Parties en République centrafricaine  
 

1. Acteurs non étatiques  

 a) Arm®e de r®sistance du Seigneur ; 

 b) Azande Ani Kpi Gbe ; 

 c) Coalition des patriotes pour le changement ï ancien Pr®sident Franois 

Boziz® : Retour, r®clamation et r®habilitation ï G®n®ral Bobbo ; Anti-

balaka Mokom-Maxime Mokom ; Anti-balaka Ngaµssona-Dieudonn® 

Ndomate ; Front populaire pour la renaissance de la Centrafrique 

ï Noureddine Adam et commandant de zone Mahamat Salleh  ; 

Mouvement patriotique pour la Centrafrique ï Mahamat Al-Khatim ; 

Unit® pour la paix en Centrafrique ï Ali Darrassa ;  

 c) Front d®mocratique du peuple ]t
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  Parties au Nigéria  
 

Acteurs non étatiques  

 a) Jamaatou Ahl es-Sunna lid-Daawaati wal-Jihad (Boko Haram) ; 

 b) ç Province dôAfrique de lôOuest de lô£tat islamique  è.  

 


